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nistratives. Ce fut également un colloque à la fois scientifique et pratique, une 

plate-forme de la discussion des savants et des enseignants qui envisagent les pro- 

blèmes soulevés sous leur aspect pratique d’objet d’études, un colloque grou- 

pant, à côté d’éminents spécialistes de renommée mondiale, de jeunes scienti- 

fiques. C’était une plate-forme d’une discussion variée et animée et de l’échange 

d’informations entre les juristes des pays différents et de différentes générations, 

représentant des attitudes et des opinions diverses sur la légalité en tant que garantie 

du bon fonctionnement de l’organisme social qu’est l’État. Une rencontre de ce genre 

semble être plus utile que les grandes conférences multilatérales, dont les frais sont 

en disproportion flagrante des résultats obtenus et dont le niveau n’est pas toujours 

très élevé. Le choix du thème de la légalité et de son contrôle résulte logiquement 

du programme de recherche de l’Institut de l’État et du Droit de l’Académie Polo- 

naise des Sciences, thème qui a une importance décisive pour le développement des 

institutions juridiques. Le colloque polono-autrichien, organisé dans le cadre d’une 

convention entre les deux États, est un exemple pratique de la coopération dont on 

peut et dont il faut escompter le développement dans le contexte des rencontres 

prévues à l’avenir. 

Il convient également de souligner la coopération de l’Institut de l’État et du 

Droit de l’Académie Polonaise des Sciences et de l’Université Maria Curie-Skîodow- 

ska de Lublin, co-organisatrice de la rencontre. Les milieux scientifiques et les 

autorités municipales de Lublin, attachant une grande importance à cette rencontre, 

ont assuré non seulement une excellente organisation, mais aussi une contribution 

scientifique qui en a rehaussé la valeur. Le recteur de l’Université de Lublin, le 

prof. Wiesław Skrzydło, en a fait part dans son discours inaugural. Pendant la ren- 

contre avec le président de la ville, Stanisław Bora, les aspects pratiques du fonction- 

nement de l’administration après la réforme récente ont été soulevés dans de nom- 

breuses questions concrètes des participants étrangers. 

Il faut également mettre en relief le programme culturel qui avait pour but 

d’initier nos invités à l’histoire et au présent de la vie municipale, à la vie scienti- 

fique et culturelle de l’Université locale et à de nombreux autres problèmes. Les 

discussions au cours des sessions et dans les couloirs avaient un caractère strictement 

scientifique, et les opinions formulées, bien que souvent opposées, étaient libres de 

toute allusion politique et éveillaient le respect même chez les adversaires d’une 

opinion donnée. 

En somme, la rencontre polono-autrichienne a été universellement jugée comme  

très réussie et utile, tandis que les contacts noués peuvent se traduire à l’avenir par 

de précieuses études de droit comparé, dont nous avons tant besoin dans le domaine 

du droit constitutionnel et administratif, particulièrement dans le contexte du pro- 

gramme gouvernemental de perfectionnement du droit. 

Jan Piotr Pruszyński 

IIe CONGRÈS NATIONAL DES SPÉCIALISTES DU DROIT RURAL 

Du 13 au 15 novembre 1975, s’est tenu à Szalejów, au centre d’enseignement de 

l’Union de l’industrie agricole des Sudètes, le IIe Congrès national des spécialistes 

du droit rural, organisé par la Section de droit rural de l’Université de Varsovie. 

Les débats se sont concentrés sur les tendances de la législation rurale en R.P.P. 
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(rapports des prof.prof. A. Stelmachowski et S. Wójcik), les formes d’organisation 

des exploitations agricoles d’État (rapports du prof. W. Pawlak et du dr E. Maj- 

dański) ainsi que sur les problèmes didactiques concernant le droit rural (rapport du 

prof. W. Pańko). 

Dans les limites restreintes de ce compte rendu, il n’est guère possible d’exposer 

tous les problèmes soulevés au cours des débats et l’on est contraint à esquisser 

les principaux résultats du congrès en ce qui concerne les tendances de la législation 

rurale et les formes d’organisation des exploitations agricoles d’État. 

Le point de départ de tous les rapports et de la discussion était la conviction que 

la réalisation du programme tracé en matière d’alimentation et de politique agricole, 

exigera entre autres le perfectionnement des solutions juridiques existantes et 

l’apport de nouvelles solutions qui puissent servir, à un degré maximal, l’accroisse- 

ment de la production agricole et favoriser les transformations socialistes de l’agri- 

culture. 

Dans les rapports concernant la législation et la discussion qui s’ensuivit, on 

soulignait que l’analyse des changements intervenus dans la législation rurale au 

cours du dernier quinquennat, changements dus à la nouvelle stratégie du dévelop- 

pement de l’agriculture, de même que l’observation de la pratique des tribunaux 

et des organes administratifs montrent que le droit rural se change profondément. 

En particulier, on peut constater l’élaboration de certains principes généraux du 

droit rural. Dès aujourd’hui, on peut dire que certaines règles d’approche, d’inter- 

prétation ou d’application du droit diffèrent de celles des disciplines qui sont à l’ori- 

gine du droit rural. On attirait à ce propos l’attention sur les problèmes de la pro- 

priété des fonds ruraux. 

Certaines règles sont déjà achevées. Il s’agit notamment du devoir de jouissance 

agricole de la terre. Ce devoir a trouvé son expression dans la législation et, de plus, 

on peut dire qu’il se retrouve dans toutes les règles relatives à la propriété des 

terrains agricoles. 

Les règles en question montrent des différences sensibles par rapport aux règles 

concernant les autres choses. En général, elles sont une conséquence juridique du 

fait que la terre est considérée comme un bien de toute la nation. D’où, par exemple, 

la condition que doivent remplir les acquéreurs d’immeubles ruraux de justifier des 

qualifications agricoles, la faculté réservée en principe exclusivement aux personnes 

liées à l’agriculture d’hériter des exploitations agricoles, les règles relatives à la 

superficie et ayant pour but de former des exploitations économiquement saines, — 

d’où enfin les solutions tendant à protéger l’exploitation par la limitation du 

nombre des personnes ayant droit aux soultes de partage, et aussi par la limitation 

du montant de ces soultes. 

De l’avis des participants au congrès, le régime juridique spécial des fonds 

ruraux devrait être maintenu et qui plus est, les effets de ce régime devraient 

s’approfondir. On a proposé par exemple que les copropriétaires d’un immeuble 

rural qui ne sont pas des agriculteurs, se voient limiter la perception des fruits 

de l’objet de la copropriété au montant, justifié par les circonstances, du fermage, 

et aussi leur participation à l’administration de l’objet de la copropriété. 

Dans la discussion, on soulignait que le « code rural » projeté devrait contenir 

une disposition instituant le principe de la bonne utilisation de la propriété rurale. 

Il s’agirait d’une sorte de clause portant sur toute la problématique de l’exploitation - 

de la terre. Cependant, on soulevait qu’en mettant ainsi en relief les devoirs du 

propriétaire, il faut penser à établir une corrélation entre ces devoirs et les stimu- 

lants, de manière que les avantages de l’agriculteur soient nettement visibles. 
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Les problèmes démographiques de la campagne ont vivement préoccupé les 

discutants. Le programme de l’économie alimentaire constate et prévoit des change- 

ments démographiques à l’issue desquels, d’ici à 1990, la population active doit 

diminuer de moitié. Cette situation, soulevait-on, exige l’élaboration des solutions 

juridiques qui orienteraient convenablement ces changements. Des efforts doivent 

être entrepris sur trois plans. Tout d’abord il y a lieu de rajeunir l’agriculture, ce 

qui est une condition indispensable du succès des réformes tendant à sa restructu- 

ration. Il s’ensuit qu’il faut assurer des conditions permettant de transférer plus 

tôt les exploitations aux successeurs. 

On pourrait par exemple autoriser à céder les exploitations contre une rente 

viagère payée par l’État à des personnes physiques justifiant des qualifications 

appropriées. Selon une autre conception, le Fisc concéderait à des personnes physi- 

ques l’usufruit perpétuel sur les terres qu’il se vit céder. Celles-ci seraient tenues 

de servir une pension aux anciens propriétaires, le Fisc se portant caution des per- 

sonnes tenues de payer les pensions. 

Les moyens juridiques visant au rajeunissement de l’agriculture ne devraient 

pas voiler la nécessité de perfectionner également les mesures juridiques qui ont 

pour but d’assister les agriculteurs âgés et continuant à exploiter. L’une des formes 

de cette assistance est la coopération entre les unités de l’économie socialisée et les 

agriculteurs individuels, permettant en outre de mettre à profit le potentiel des 

moyens fixes des agriculteurs individuels. 

Prenant en considération la diminution prévue de la population agricole active, 

il faut créer également des moyens susceptibles de diriger ce reflux vers les autres 

secteurs de l’économie alimentaire, par exemple les unités de l’industrie agro-ali- 

mentaire, les unités du service agricole, etc. 

En ce qui concerne les mesures tendant à l’intensification et à la spécialisation 

de la production agricole, on a soulevé la nécessité d’organiser la mise en appli- 

cation de nouvelles espèces de plantes afin d’en empêcher la dégradation. On a pro- 

posé notamment d’instituer, par décision administrative, des cultures associées des 

espèces déterminées et de créer des zones de protection autour de ces cultures. A ce 

propos on a parlé de la nécessité de régler la question des droits d’auteur pour 

ceux qui créent des espèces nouvelles. 

Pour ce qui est de la spécialisation, on a souligné le rôle important que jouent 

à cet égard les moyens financiers, tels que les crédits et les allégements fiscaux. 

On se prononçait à ce propos pour la suppression de l’impôt sur des secteurs spé- 

ciaux de la production agricole, impôt qui empêche la spécialisation de progresser. 

Dans la partie consacrée aux exploitations agricoles d’État, ont été exposées 

les différentes formes d’organisation de l’activité économique de l’État dans l’agri- 

culture ainsi que les conditions économiques et sociales de l'application de ces 

formes. On s’est également penché sur les problèmes relatifs à la création de grands 

combinats alimentaires. 

En Pologne, on observe une grande diversité de formes d’organisation en ques- 

tion, depuis les entreprises agricoles à un seul établissement, d’une surface culti- 

vable modeste, à passer par les entreprises à un établissement mais d’une surface 

considérable jusqu’aux grands combinats d’industrie agricole. Cette diversité 

résulte de la variété de buts que le secteur étatique doit atteindre dans telle ou 

telle région et à une étape donnée des relations socio-économiques dans l’agriculture. 

La variabilité, observée jusqu’en 1972, des formes d’organisation des unités déjà 

existantes était déterminée par l’intensification de la production et liée aux besoins 

de l’intégration horizontale dans le secteur étatique. 
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Cette diversité de formes devrait s’accompagner d’une différenciation du sys- 

tème des indices en vigueur dans les différentes unités d’exploitation, système étroi- 

tement lié aux tâches de ces dernières. On a fait notamment valoir que ces indices 

devraient varier en fonction du caractère, du niveau de développement et d:s con- 

ditions spécifiques locales de l’exploitation. 

Ainsi, dans le nouveau modèle d’entreprise d’État, les règles concernant les 

exploitations agricoles devraient revêtir la forme d’une clause générale admettant 

une différenciation des solutions d’organisation et du modèle de gestion, en tenant 

compte des différences existant entre les régions géographiques. 

Par ailleurs, on a souligné la nécessité de perfectionnement des solutions juri- 

diques en vue d’élaborer des formes d’organisation nécessaires au développement 

d’une structure rationnelle de l’économie alimentaire. Il s’agit des formes d’in- 

tégration des exploitations d’État avec l’industrie agro-alimentaire et avec les 

unités de service agricole, ainsi qu’avec des exploitations individuelles. On a mis 

en relief l’intérêt que les contrats de coopération et de fourniture de denrées ali- 

mentaires présentent pour la constitution de grands complexes alimentaires. Dans 

les régions où domine le secteur étatique, les exploitations agricoles d’État peuvent 

jouer dès aujourd’hui une fonction d’intégration de la production et être tenues 

responsables du développement de la production sur un territoire donné. En 

d’autres régions, ce rôle pourrait incomber aux coopératives agricoles de production 

ou aux coopératives de cercles agricoles. Aux exploitations d’État assumant ce 

rôle d’intégration on pourrait subordonner les services agricoles, vétérinaires, etc.. 

Il convient également d’envisager de les doter de certains moyens de nature admi- 

nistrative, dans le, domaine notamment de la protection des plantes, de la sélection 

de semences, de l’élevage, etc. Mais d’autre part, on a signalé à ce propos certains 

dangers de cette conception du fait que les intérêts des exploitations d’État ou 

d’autres unités socialisées et des exploitants individuels ne sont pas toujours néces- 

sairement concordants sur le plan de production. 

Zbigniew Warchoł 




